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Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 160-2021 
Type d’intervention : Postulat 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2021.RRGR.229 
  
Déposée le : 17.06.2021 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Amstutz (Sigriswil, UDC) (porte-parole) 

 
 

 
  

 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Non 
Urgence accordée :    
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction des travaux publics et des transports 
Classification : - 
Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Désengorger la ville à partir de la rive droite du lac de Thoune 

Le Conseil-exécutif est chargé d’étudier : 

1. la construction d’un tunnel sous la ville de Thoune depuis la rive droite du lac du même nom (il existe 
déjà un projet nommé « Hübelitunnel ») ;  

2. d’autres mesures de décongestion du trafic (route de contournement, traversée de la rade, gestion 
intelligente du trafic à l’aide de feux, etc.) ; 

3. de quelle manière la situation des bus bloqués dans les embouteillages pourrait être améliorée, de 
sorte que l’horaire des bus puisse à l’avenir être mieux respecté. 

Développement : 

Aussi bien pour les transports publics que pour les transports individuels, la situation sur la rive gauche du 
lac de Thoune et sur les axes qui traversent la ville a connu une détérioration massive. Parmi les points 
névralgiques figurent le rond-point du Lauitor. Bien souvent, plusieurs bus sont bloqués par le même em-
bouteillage, et les correspondances avec le trafic ferroviaire ne sont pas garanties. Le système de voies à 
sens unique ne fonctionne pas. Avant l’introduction de ce système, l’ingénieur en chef Markus Wyss avait 
participé dans diverses communes à des assemblées communales pour présenter la réorientation des flux 
de trafic. Dans ce contexte, il avait indiqué que le projet de tunnel restait envisageable si le nouveau 
modèle ne devait pas fonctionner. L’augmentation des embouteillages due au système de voies à sens 
unique a montré que la surcharge de trafic a enregistré une hausse significative et qu’il est donc urgent 
d’agir. Le projet de tunnel esquissé il y déjà plusieurs années apparaît de plus en plus comme solution 
possible pour contenir la problématique des embouteillages, qui génèrent des coûts et constituent un dé-
sagrément de taille pour toutes les usagères et tous les usagers de la route. Il est nécessaire d’appliquer 
des mesures de décongestion du trafic. 
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Destinataires 
‒ Grand Conseil 


